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Arrêté du 28 décembre 2018 relatif à la composition du comité technique de proximité de la 

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Sud Est 

 

NOR : JUSF1836063A 

  

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la Jeunesse Sud Est 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l’Etat ; 

 

Vu la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 

comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;  

 

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 

administrations et les établissements publics de l’Etat ;  

 

Vu l’arrêté du 24 mai 2018 relatif à la création des comités techniques à la direction de la 

protection judiciaire de la jeunesse ;  

 

Vu l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 

fonction publique de l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 14 août 2018 fixant les modalités d’organisation des élections des représentants 

du personnel au sein des comités techniques institués dans les services de la direction de la 

protection judiciaire de la jeunesse ; 

 

Vu les résultats des élections professionnelles du 6 décembre 2018 pour la désignation des 

représentants du personnel siégeant dans les comités techniques institués dans les services de la 

protection judiciaire de la jeunesse. 

 

 

 

ARRETE : 

 
 

Article 1er 

 

Sont élues représentants du personnel au sein du comité technique de proximité de la direction 

interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Sud Est les personnes suivantes : 

 

 




